
OBJECTIF

Fa c i l i ter l'embauche de jeunes grâce à une fo r-
mation comp l é m e n ta i re adaptée à un emp l o i
ou à un type d'emploi dans l'entre p ri s e .

BÉNÉFICIAIRES

Jeunes demandeurs d'emploi âgés de 16 à
2 5 ans susceptibles d'occuper rapidement un
p o ste de travail sous ré s e rve d'une fo rm a t i o n
c o mp l é m e n ta i re et sortis du système éducatif
a p rès un cycle comp l et de pre m i è re fo rm a t i o n
te ch n o l o g i que ou ayant une fo rmation gé n é-
rale nécessitant d'être comp l é té e .

EMPLOYEURS

Tous les employeurs sauf l'État, les collectivi-
tés territoriales, les établissements publics
non assujettis au financement des formations
en alternance, les employeurs de concierge,
d ' e mp l oyés de maison et d'assista n te s
maternelles.

STATUT ET RÉMUNÉRATION

S a l a rié sous contrat de trava i l .
Rémunération à hauteur de 80 % du salaire
conventionnel et au minimum au smic pen-
dant le contrat ou la période d'adaptation si
c'est un CDI.

DURÉE

Si le contrat est à durée indéte rminée, la
p é riode d'adaptation incluant la fo rm a t i o n
e st comp rise entre 6 et 12 mois.
L o rs que le contrat est à durée déte rm i n é e ,
il est conclu pour une durée comp rise entre
6 et 12 mois.
La durée de la fo rmation prévue au contra t
e st de 200 heures. 

CARACTÉRISTIQUES

L'entreprise perçoit une aide de 50 francs
par heure de formation, versée par l'OPCA
ou défiscalisée.
P rise en ch a rge possible par les OPCA d'une
p a rtie des coûts des actions de fo rmation de
t u teur dans la limite de 10 0 f rancs par heure
de fo rmation et pour une durée maximale de
40 heures. 

PROCÉDURE - SERVICE

ADMINISTRATIF COMPÉTENT

Dépôt du contrat à la DDTEFP.
Accord de l'OPCA pour le financement sauf
défiscalisation.

CONTACT

Espaces jeunes - OPCA - ANPE - CIO

contrat d’adaptation
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